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PROVTNCE DE QUEBEC
VILLE DE SAINT-PAMPH ILE

Aux contribuabtes de [a susdite municipatité

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRESENTES OOruruÉ par ta soussignée, directrice générate de ta
susdite municipaLité, QUE :

Le rôte de perception des taxes foncières générates et spéciates et des compensations pour
services municipaux pour l'année 2026 a été comptété et est déposé au bureau de [a

soussignée, où tous les intéressés peuvent en prendre connaissance.

Donné à Vitte de St-Pamphile, ce 2' jour de février deux mitl.e vingt-six.
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Atexandra Dupont
Directrice général.e


